
Rentrée 2025-2026

Parents 6ème
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 Le Principal :
M. SANCHEZ

 Le Principal adjoint :
M. DALINVAL

 L’Adjoint-Gestionnaire :
    M. QUIROGA

 La Secrétaire de direction  :
    Madame VUONG

 La Conseillère Principale d’Education :  
   Madame VIGNERON
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 5 divisions en 6ème

 5 divisions en 5ème

 5 divisions en 4ème

 5 divisions en 3ème

 1 dispositif UPE2 A (20/20 élèves) 

520 élèves (à la date du 04/09/24)

39 enseignants
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 Adresses de contact associations parents 
d’élèves :

 AAPE : M. FORESTIER

 aapebussy.annefrank@gmail.com

 FCPE : fcpe.annefrank.bussy1@gmail.com
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 Latin en 5ème , 4ème, 3ème  (+Grec) 

 classe défense 3ème 

 Section sportive escalade de la 5ème à la 3ème 

 Bilangue mandarin en 6ème  puis LV2 en 5ème 

Les enseignements facultatifs font l’objet d’un 
engagement sur toute la durée de la scolarité 
au collège, mais sont assurés sous couvert de 
places disponibles.
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 Dialoguer avec votre enfant, lui poser des 
questions sur sa journée, s’intéresser à sa 
vie de collégien, regarder son carnet de 
correspondance.

 Suivre au quotidien les devoirs et leçons, se 
tenir informé(e) de ses notes et éventuelles 
punitions (pronote). 

Votre enfant ne doit pas faire son travail au dernier moment!!

6

Etre parents en classe de 
6eme 



 Donner de bonnes conditions de travail à votre enfant :

- afficher son emploi du temps
- avoir un endroit calme pour travailler
- avoir un endroit personnel pour ranger ses 
affaires de classe
- couvrir les livres
- posséder les fournitures demandées 
- tenir les cahiers propres 
- se coucher tôt (sans téléphone, sans tablette...)
- aider à la préparation du cartable pour le 
lendemain, pas le matin même!
… la confiance ne se donne pas forcément, elle se 
gagne…
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 Vérifier quotidiennement l’agenda (1ère source 
pour le travail à faire), le carnet de 
correspondance (et Pronote de préférence sur 
ENT). 
Vous y trouverez des notes d’informations sur 
les activités du collège, le suivi du travail de 
votre enfant et la liaison avec les professeurs.
Attention aux plages nécessaires de 
déconnexion! 

 Contrôler ses échanges sur les réseaux 
sociaux, ses contacts (pour rappel la loi de 
juillet 2023 fixe la majorité numérique à 15 
ans).

 Contacter l’établissement dès que nécessaire.
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 Le dispositif national « Devoirs faits » a pour 
objectif de proposer aux élèves, dans 
l'établissement mais en dehors des heures de 
classe, un temps d'étude accompagnée, pour 
réaliser leurs devoirs. 

 Chaque enfant a ainsi la possibilité de travailler 
individuellement, au calme, pour faire des 
exercices, répéter ses leçons, avec la possibilité 

d'être aidé quand il en a besoin.

 Ce dispositif est obligatoire pour les élèves de 6ème 
depuis la rentrée 2023 (26ème heure de l’EDT)
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Provisoire jusqu’au vendredi 19 Septembre 2025

Définitif à partir du lundi 22/09 (EDT communiqués 
entre le mercredi 17 et le vendredi 19.09)

 Semaine A – semaine B

 Les groupes (français/ mathématiques/ sciences/ 
dédoublements). Chaque EDT sur pronote est 
individualisé.

 Changements ponctuels en cours d’année : EDT 
actualisé en temps réel.
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 Carnet de correspondance : tout type d’information

 Absence de votre enfant : régularisation avec la vie scolaire

 ENT, Site internet du collège (http://www.annefrankbussy.fr/)
 Attention à activer votre compte, et ne pas passer par celui de votre enfant. En cas d’oubli de 

mot de passe suivre la procédure sur l’ENT (et si problème contacter la direction mais 
seulement après avoir effectué la procédure)

 Mail de l’établissement (ce.0772413e@ac-creteil.fr)/ numéro de 
téléphone ( 01 64 76 40 70)

 Horaires de la Vie Scolaire à respecter !
 (8h35-10h10 14h05-14h45 15h15-17h10)

 Les professeurs et la direction ne reçoivent que sur rendez-vous. Si 
vous venez sans RDV nous ne pourrons pas vous recevoir! 
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ENT / Pronote

Absences, Punitions, Renseignements diversviescolaire.annefrank@ent77.fr

Mails 

Adresses Informations essentielles

CPE : sandrine.vigneron@ac-creteil.fr

Direction : ce.0772413e@ac-creteil.fr

Actualités du collège, informations diverses,lien 

Pronote, menu cantine,informations sur les 

aides sociales (intendance)

Absences /communication avec les  

professeurs, cahier de texte de la classe, notes 

absences, retards  punitions sanctions de votre 

enfant.

Lien sur le site du collège

Site www.annefrankbussy.fr



 Journées d’intégration VTT 6ème (du 23/09 au 26/09). 

 Evaluations en 6ème : du 8/09 au 26/09

 Election des parents d’élèves: vendredi 
10octobre2025 (via pronote)

  Deux réunions de remise des bulletins 
trimestriels :

 1er  trimestre : le 18/12/2025

 2ème trimestre: le 19/03/2025
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 Le carnet de correspondance :
- P°3 : droit à l’image;

- P°4 et 5 : liens et numéros utiles

- P° 6 : demandes de rendez-vous;

- P°7-17 : Règlement intérieur et chartes

- P° 19 : passage à l’infirmerie

- P°20-23 : travail et discipline ;

A partir de la p°26 : correspondance entre les familles et l’établissement.

 Les absences :
- Si votre enfant est absent, prévenir la Vie Scolaire le matin même
    (Téléphone ou ENT/ pronote). Une absence doit être régularisée par écrit 

le plus tôt possible, soit par un coupon rose dans le carnet de 
correspondance, via l’ENT (Vie Scolaire). 

- Attention pour les absences de demi-pension du jour, elles doivent être 
déposées absolument avant la fin de la récréation du matin. Les élèves 
demi-pensionnaires ne peuvent pas sortir avant 13h50
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 Il définit un code de bonne conduite à 
l’intérieur du collège afin que votre enfant 
et le personnel éducatif s’y sentent à l’aise 
et puissent travailler dans de bonnes 
conditions. Il est impératif de le signer 
(élèves ET familles)

 Attention : L’utilisation du téléphone 
portable n’est pas autorisée.
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 Les punitions concernent essentiellement les 
manquements mineurs aux obligations des 
élèves et les perturbations dans la vie de la 
classe ou de l'établissement. Les punitions 
sont obligatoires et on ne peut y déroger.

 Les « croix » pour manquements mineurs sont 
à vérifier périodiquement dans le carnet de 
correspondance,

 Les sanctions disciplinaires concernent les 
manquements graves ou répétés aux 
obligations des élèves et notamment les 
atteintes aux personnes et aux biens. Elles 
sont posées par la Direction.
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 Actuellement, le plan 
Vigipirate est au 
niveau Sécurité 
urgence attentat sur 
l'ensemble du 
territoire. 

 Le plan Vigipirate est 
un outil central du 
dispositif français de 
lutte contre le 
terrorisme.
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 Adulte présent à l’entrée pour assurer l’accueil 
des élèves.

 Contrôle visuel des sacs (aléatoire)et contrôle 
systématique de l’identité des personnes 
extérieures à l’établissement (pièce d’identité)

 Interdiction de stationnement et vigilance aux 
abords des établissements (comportements 
suspects)

 Limiter les attroupements.

 Exercice (PPMS): fin avant les vacances de la 
Toussaint
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 Cuisine autonome : repas fabriqués sur place par des 
cuisiniers

 Beaucoup de dossiers incomplets à ce jour (procédure 
et lien sur l’ENT 77). Attention à régulariser rapidement 
(condition nécessaires pour recevoir sa carte),

 Inscription annuelle mais modifiable par trimestre : il 
n’y a qu’un forfait « 4 jours » depuis cette année.

 Facturation mensuelle par le Département en fonction 
du forfait choisi et d’un tarif repas qui dépend de votre 
QF: de 1.19€à 5.10€ le repas.

 attention les repas non pris ne sont pas déduits sauf 
cas prévus dans le règlement de demi-pension

 Tarif repas hors forfait ou ponctuel externe: 6.50€

 * PAI à mettre en place en cas d’allergie(s) alimentaire(s)
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 Si vous n’avez pas souscrit à la demande d’étude automatique 

de bourse merci de vous rapprocher de l’Intendance via l’ENT 

(M. N’DONGA/ intendance)

 -la procédure se fait en ligne via le portail scolarité-service 

avec compte EDUCONNECT du collège ou France 

CONNECT(à privilégier plutôt que la « version papier »). 

 -Montant annuel qui dépend du nombre d’enfants à charge et 

des revenus 

 Versement trimestriel (fin décembre/fin mars/début juillet)
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 Aide destinée aux familles  ayant des difficultés 

ponctuelles ou avérées, et ne pouvant pas obtenir les 

aides précédentes ou pour lesquelles elles sont 

insuffisantes : dossier à constituer et à remettre au 

service intendance pour examen par l’assistante 

sociale du collège (Madame LE QUERE).

 Fonds très limités donc il faut veiller à effectuer les 

autres demandes d’aides possibles dans les délais. 

 Autres aides : solliciter Mme LE QUERE, Assistante 

sociale du collège (sur l’ENT)
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CLASSES PROF.PRINCIPAL SALLES

6ème 1 M. ESCANDE E 2

6ème 2 Mme TONDER E 1

6ème 3 Mme LANDE E 3

6ème 4 Mme BEDUNEAU E 4

6ème 5 M. MARCOLLET E 6
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